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fds du dur d'Orléans, que le bannissement à ce que la commission proposera à lAs-

est prononcé. semblée lc rejet pur et simple du'décret

Mais que craint-on ? La dynastie de 130 présenté par M. Crémieux. Parmi les re-

u-t-elle des ptýrtisans en France,; y a-t-il, preésentants qui se sont. déclaïés contre le

un seul homnie qui éprouve pour la race projet, et qui, à cause de leur opinion, ont

de Louis-Philippe. cet amour, ce dévoue- été nommés commissaires,nous nommerons

nentaveugle qi animaient et poussaient MM. Victor Lefrrne, Béêchard,, Desèze,

i laguerre les Vendéens et les Bretons de Gavaret, Girard, Dupin, -Bonjean, de Cha-

1794, qui entrainaient sur les pas des frères rencey, de Larcy, Lurent. Ont parlé en

de LouiisXVI tous ces émigrés traîtres à faveur du projet MM. Conti, Maurat-

leur patrie pour le respect d'un nom? Ballange, Nachet, Baroche, Barthélemy.

Se dire le fils, le petit-fils de Louis- Voici les commissairesnommées:

Philippe, c'est peut-étre un titre de repro- 1er bureau, M. Victor Lefranc ; 2e, M.

bation auprès de la grande majorité des Barthlemy Sauvaire ; 3e M. Baroche;

Français, ce n'est un droit au service de 4c, M. Bêchard ; 5e, M. Desèze'; Ge, M

personne.. Nachet ; 7e, M Gavaret; Se, M Girard

pe nn. dei d'Orléans n'est pas un dan- 9e, M Valette (Jura) 10e;M.Dupin ; 1e,

ger qui doit appeler Il'otracisme sur M Bonjean; 12e, M Lerminier; 130, M

çeux -qui le- portent, si la raison d'Etat Charencey; 14e, M Maurat-Ballange; 15e,

n'existe point à leur égard, pourquoi ce M de, Larcy ; 16e, M. Parrieu ; 17c, M

luxe de précautions contre des jeunes gens Conti; 18e, M Laurent (Ardèche).

qui se sont abstenus sous la monarchie de -Un afliclie jaune avait convoqué hier,

toutes menées politiques; qui, dans l'ar- 30 mai, les dames de Paris à la place Ven-

mée, sur la flotte, ont fait bravement leur dôme, afin d'aller féliciter et remercier M

nétier de soldat, de marin ; qui ont abais- Crémieux d'avoir présenté le projet de loi

sé leurs épées, résigné, les- pouvoirs dont sur le divorce., La.rèunion n'a .été ni fort

ils étaient dépositaires à la vue des fils- nombreuse ni brillante. Ces dames ont été

ceaux naissans de la République ? Quoi ! huées parles cuineux accourus en foule sur

vous auez fait appel à leur patriotisme; la place. Elles se sont néanmoins rendues

vous avez invoqué le nom de la France chez M Crêmieux, qui a reça très-sérieuse-

pour ohtenir leur soumission, alors qu'il ment leurs compliments et leurs actions de

leur aurait été si facile de résister, et main- grces.,
tenant vous leur enlevez leur patrie, vous -Lamennais, dans le Peuple const i-
leur Ôtez letitre de Français ! tuant, s'exprime ainsi sur le projet de dé-

Soyez conséquents, soyez loyaux cret présenté pour le divorce :
Nous comprenons qu'en ce moment le ¯" Au moment où de fausses et témérni-

territoire français soit interdit aux d'Or- res doctrines ont alarmé la conscience pu-
léans, comme il est ferr è, pour autre plique, en attaquant une institution natu-
cause, ati turbulent Loui3 Napoléon ; c'est relle et sacrée sur liquelle repose l'existen-
une mesure de police et de sûreté pour un ce mme dlu genre humain au moment

temps otù l'excessive prudence est néces- où la société qu'inquiètent ces doctrines,
r sentvivement la nécessité de défendre la

• Mais les bannir C perpelité de leur famille contre les funestes tentatives de

pays, maisleur fermer la frontière pour le quelques insçnsês, on n'a pes été leu sur-
iempsnême où les agitations, les guerres Pris d& voirie miisire de la justi
intestines seront apaisées ; 'où notus aurons p o iene
fondé une véritable République, c'est sepuneinrinenl e. C'estl,
montrer â la fois injuste et ridicule. ut louer un seCe lurux

Heureusement que ceux qui font les dé- On entend dire, pour justifier cette propo-
r avent aire, et, stion singulièrement inopportune, 'il sa-

uneloi qEen rui e la ae -Ces lile

ressvnt 'encore mieux les défarestiniguèemtio
nons terminerons çomne la bonne femme
que Philippe de Macédoine avait condam-
née dans un4 moment d'exaltation :. nous
croyns t'Assemblée quelque peu exaltée
en ce moment, et nous- en appelons à
l'Assemblée plus calme.

(France .Nouvelle.)

Les membres de PAssemblée nationale
o1it examin6hier dans leurs bureaux le
projet ýde décret' sur le rétiblissement
du diWorce.' 'Il sé, dans tous les bu-
reaux, rencontré une forte opposition, et la
majorité des comnimisaires nommés est

ontre le divore. On peut donè s'attendre

git u'une loi, non de principes, mais dc
condescendance. er un mot, d~une satis-
faction accordée au relâchiement des meurs
actuelles. Il s'ensuivrit que, lorsqu'un
désordre, un mal quelconque se produit
chez un peuple, le moyen d'y remédier est
de le transporter dans la loi. Laissons-là
ces maximes monstrueuses. Digne dcla
France qu'elle représente, digne d'elle-
méme, l'Assemblée :nationale repoussera,
nous devons le croire, la déploroble propo-
sition du citoyen Crémnieun. Quant à
nous, notre devoir est de la combattre avec
l'énergie de la'plus ferme conviction. "

-M. le professeur Kaiser, de Leyde,
vient de découvrir:une nouvelle plantte qui
fait partie du groupe entreMars et Jupiter.
Cette nouvell&planète forme la neuvièw.e
du groupe, et opère sa révolution en trois
ans et huit mois.

--Voici quelques élémens d'une curieuFe
statistique des individus qui composent les
ateliers. Ils renferment 30 à 40,000 ou-
vriers étangers au département de la Seine,
10 à 12,000 forçats libérés ou réfractaires,
12,000 environ cumulant- les travaux de
l'atelier national. avec d'autres places no-
tamment avec la place de portier.

-Le ministre des finances est venu,ily
a peu de jours, demander trois millions pour
les ateliers nationnaux. Il a dit, dans son
exposé des motifs, que ces ateliers étaient
le refuge de 116,000 ouvriers sans ouvrage,
et il n'a pas caché que le produit du tra-
vail de ces ouvriers était loin d'égaler la
quatrième partie de ce que coûtait leur a-
laire, de sorte qu'on peut regarder cette
dépense improductive comme "une au-
mône déguisée."

Les nouveaux satisfaits.
Le ational dit gravement aujourd'hui:

" Nous ne sommes pas de ceux que les ri-
sultatsdu-suiriage universel n'ont pas sa-
tisfaits." Nous le croyons sans peine.
Le aItional serait bien difficile, s'il n'était
pas satisfait ! Que pourrait-il donc exiger
de plus s'il vous plaif.

M. Armand Marrast, son principal ré-
dacteur, est maire de Paris, et habite les
appartements princiers de PHÔtl-de-Ville.

M. Bastide, son second rédacteur, est
ministre des affaires étrangères, et comptc
aller s'instiler, au premier jour, dans le
magnifique palais que M. Guizot s'était
fait bâtir pour son propre usage,.à cNt du
Palais-Bourbon.

M. Clément Thomas, frère d'un de ses
répacteurs, s'est laissé créer général, com-
mandant supérieur de la garde nationale
parisienne, et, en cette qualité, bivouaque
modestement aux Tuileries.

MM. Recurtaet Trélat, ses deux méde-
cins ordinaires, donnent aujourd'hui leurs
consultations, l'un au ministère de l'inté-
rieur, l'autre au ministère des travaux
publics.

M. Marie, son avocat plaidant et consul-

tant, un des cinq rois de la république unE
et indivisible, règne et gouverne au Luxem-
bourg.

M. Achille Marrast, fère de M. Arnand
déjà nommé, a été investi les fonctions de

procureur-général près la cour d'appel de

Pau.
M AI. Dornés, autre rédacteur du Ntiol

jouit des priviléges, de représentant du
peuple.

M. Duclerc, encore. un -rédacteur da
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